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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 260-2017 

Type d'intervention: Interpellation 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2017.RRGR.690 

Déposée le: 20.11.2017  

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Gschwend-Pieren (Lyssach/Oberburg, UDC) (porte-parole) 

 
 

 
Fuchs (Bern, UDC) 
Knutti (Weissenburg, UDC) 

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:     

N° d'ACE:  du  

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale  

Classification:  

 

Des chiffres transparents sur l'aide sociale 

Les chiffres publiés récemment par le canton de Zurich sur l’aide sociale dont bénéficient les 

requérantes et requérants d’asile montrent des évolutions effarantes. Les contribuables du can-

ton de Berne ont le droit de connaître les chiffres pour le canton. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Combien de ménages (personnes) bénéficient de l’aide sociale depuis plus de trois ans ? 

Dans cette catégorie, combien sont des personnes étrangères ? 

2. Combien de ménages (personnes) bénéficient de l’aide sociale depuis plus de cinq ans ? 

Dans cette catégorie, combien sont des personnes étrangères ? Pourquoi ne leur retire-t-on 

pas leur autorisation de séjour ? 

3. Combien de ménages (personnes) bénéficient de l’aide sociale depuis plus de dix ans ? 

Dans cette catégorie, combien sont des personnes étrangères ? Pourquoi ne leur retire-t-on 

pas leur autorisation de séjour ? 
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4. Combien de ménages (personnes) bénéficient de l’aide sociale depuis plus de quinze ans ? 

Dans cette catégorie, combien sont des personnes étrangères ? Pourquoi ne leur retire-t-on 

pas leur autorisation de séjour ? 


